
République Française
Département de la Charente-Maritime

Vals de Saintonge Communauté

Conseil Communautaire du 26 septembre 2022

Objet   : Convention cadre chapeau valant Opération de 
revitalisation de territoires (ORT) multi-sites

Numéro de délibération : CC2022_114

L'an deux mille vingt deux, le vingt six septembre, le Conseil Communautaire de Vals de Saintonge
Communauté, dûment convoqué le 20 septembre 2022, s’est réuni en séance plénière à Salle de
l'Alliance à Essouvert sous la présidence de M. Jean-Claude GODINEAU, Président de Vals de
Saintonge Communauté.

Délégués présents     :   
Francis BOIZUMAULT, Fabien BRODU, Nadine BUREAU, Christian FERRU, Daniel LAGARDE, 
Magali HIDREAU, Jean-Claude CAILLAULT, Gilles VENNER, Jacques BARON, Hubert COUPEZ, 
Annie POINOT-RIVIERE, Alain MEGE, Pierre ARNAUD, Jean-Luc DUGUY, Serge MARCOUILLE, 
Christine VERNON, Alain BELLU, Béatrice GEAY, Bernard GOURSAUD, Didier COSSET, Danièle 
PERAUD, Marie-Claude GIOVANNINI, Jean-Claude ALLEIN, Philippe HARMEGNIES, Gérard 
LAMIRAUD, Odile MEGRIER, Jean-Michel GAUTIER, Nadia GRELIER, Henri AUGER, Dominique
BERNAZEAU, Régis DUTHILLE, Jocelyne RE, Pascal SAGY, Emmanuelle CAIVEAU, Alain 
FOUCHER, Thierry GOUJEAUD, Jacky RAUD, Alain INGRAND, Alain VILLENEUVE, Michel 
PELLETIER, Frédéric BRUNETEAU, Françoise GUERET, Roseline GICQUEL, Michel GARNIER, 
Joël WICIAK, Marie-Christine PINEAU, Maurice PERRIER, François BERTHON, Michel FILLEUL, 
Wilfrid HAIRIE, Patrick XICLUNA, Brigitte RICHEZ BAUDET, Sylvain MARCHAL, Monique 
CHEMINADE, Gérard BIELKA, Jean-Michel MANCEAU, Corinne LAFFOND, Gilles BENOIST, 
Pierre DENECHERE, Bruno POMMIER, Ornella TACHE, Pierre-Bastien MONTIGNY, Maurice 
PINEAU, Didier BASCLE, Françoise MESNARD, Cyril CHAPPET, Myriam DEBARGE, Matthieu 
GUIHO, Catherine BAUBRI, Jean MOUTARDE, Marylène JAUNEAU, Philippe BARRIERE, Anne 
DELAUNAY, Michel LAPORTERIE, Fabien BLANCHET, Frédéric EMARD, Renée BONNEAU, 
Annie PEROCHON, Sylvie POUILLET, Jean-Michel PIOLOT, Dominique GUILLON, François 
PINEAU, Michel LALAIZON, Jean-Claude GODINEAU, Daniel LEMRAY, Paulette MARCOUILLER,
Sylviane DORNAT, Suzanne FAVREAU, Laurent BOUILLE, François BOURGEOIS, Didier 
DAUNIZEAU, Fabrice RENAUD, Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Brigitte DAVID, Marie-
José TRICHET, Simone ROY, Jean-Claude MARTEAU, Didier MARTIN

Absents excusés ayant donné procuration     :  
René ESCLOUPIER donne pouvoir à Frédéric EMARD
Roland NAZET donne pouvoir à Maurice PERRIER
Serge BERNET donne pouvoir à Gilles VENNER
Jean-Michel CHARPENTIER donne pouvoir à Henri AUGER
Christian GRATEREAU donne pouvoir à Bernard GOURSAUD
Marie-Pierre LE SELLIN donne pouvoir à Brigitte RICHEZ BAUDET
Frédéric MICHEAU donne pouvoir à Didier BASCLE
Dominique BOUIN donne pouvoir à Philippe HARMEGNIES
Mathilde MAINGUENAUD donne pouvoir à Myriam DEBARGE
Gaëlle TANGUY donne pouvoir à Fabien BLANCHET
Sylvain ALBRECHT donne pouvoir à Paulette MARCOUILLER

Absents     :  
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Rémi LAMARE, Bruno SOGUES, Charles BELLAUD, Marie-Agnès BEGEY, Philippe LACLIE, 
Valérie BOUILLAGUET, Stéphanie GRIMAUD, Jean-François PANIER, Jean-Paul AUGUSTIN, 
Olivier FOUCHE, Jacques ROUX, Jean-Mary BOISNIER, Yves-Luc GAILLARD, Valérie FLOCH-
RUJU, Thierry GIRAUD, Dominique SEYFRIED, Corinne ETOURNEAU, Henoch CHAUVREAU, 
Ludovic BOUTILLIER, Francis GUAY, Jacques GOGUET, Danielle PERTUS, Christelle MARCHET,
Patrick REVEILLAUD, Pierre TEXIER, Suzette MOREAU, Alain BERTIN, Bernard CAILLAUD, 
Victor GEOFFROY

Secrétaire de séance : 
Annie PEROCHON

Assistaient à la séance : ROSIER Renaud
GENEAU David
BEBIEN Marie-Paule
HOUET Patricia
SERRA Johanna
GUIBERTEAU Cécilia

Nombres de membres     :  
En exercice : 139
Quorum : 70
Présents : 99
Votants : 110
Pouvoirs : 11

Publication (affichage) ou notification du     :  
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Convention cadre chapeau valant Opération de 
revitalisation de territoires (ORT) multi-sites

L’article 157 de la loi ELAN a instauré les Opérations de revitalisation de territoire (ORT) pour 
permettre aux collectivités locales de porter un projet global de territoire tourné prioritairement vers
la revitalisation du centre-ville de leur agglomération centre et ayant pour objectifs : 

• l’intervention sur l’habitat (volet obligatoire), notamment : lutte contre l’habitat dégradé ou 
indigne et contre la vacance, 

• la production de logements attractifs et adaptés pour les personnes âgées, 
• le maintien de l’offre de commerces, de services et d’équipements, 
• la valorisation du patrimoine et des paysages,
• le développement des mobilités. 

L’ORT s’inscrit dans un cadre partenarial intégrateur reposant sur deux principes :
•une approche intercommunale des stratégies urbaines, commerciales et de l’habitat. Le 

centre-ville est au cœur du projet et du développement harmonieux de sa périphérie,
•un projet d’intervention coordonné, formalisé dans une convention, disposant d’un portage 

politique et d’une visibilité auprès de la population.

Le 9 octobre 2020, Vals de Saintonge Communauté a signé la convention ORT en partenariat avec
la préfecture de Charente-Maritime, le département de Charente-Maritime, l’EPF Nouvelle-
Aquitaine, la SEMIS et la Ville de Saint-Jean-d’Angély. 

Ce programme vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, et leur 
intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralité et présentent des signes de fragilité, les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques. 

Il traduit la volonté de l’État de donner à ces territoires la capacité de définir et de mettre en œuvre 
leur projet de territoire, de simplifier l’accès aux aides de toute nature, et de favoriser l’échange 
d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre les parties prenantes du programme et de 
contribuer au mouvement de changement et de transformation, renforcé par le plan de relance. 

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts 
par le programme « Petites villes de demain » appelle à une intervention coordonnée de 
l’ensemble des acteurs impliqués. Pour répondre à ces ambitions, « Petites villes de demain » est 
un cadre d’action conçu pour accueillir toutes formes de contributions, au-delà de celles de l’État et
des partenaires financiers du programme (les ministères, l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT), la Banque des territoires, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), le CEREMA, 
l’Agence de la transition écologique (ADEME). Le programme, piloté par l’ANCT, est déployé sur 
l’ensemble du territoire national et il est décliné et adapté localement. 

Ainsi, quatre communes des Vals de Saintonge sont aujourd’hui lauréates du programme « Petites
villes de demain » : Aulnay-de-Saintonge, Matha, Saint-Jean-d’Angély et Saint-Savinien. 

Afin d’intégrer les communes d’Aulnay-de-Saintonge, Matha et Saint-Savinien, lauréates du 
programme « Petites villes de demain », à l’ORT actuelle, une convention chapeau d’ORT multi-
site doit être signée entre l’État, Vals de Saintonge Communauté et les communes lauréates. Cette
convention chapeau permet d’intégrer les conventions existantes suivantes :

•Opération de Revitalisation de Territoire de Vals de Saintonge Communauté et de la Ville 
de Saint-Jean-d’Angély ; 

•Conventions d’adhésion Petites Villes de Demain d’Aulnay, Matha, Saint-Jean-d’Angély et 
Saint-Savinien. 

Elle permet également une mise à jour des fiches action inscrites à l’ORT de 2020 ainsi qu’un 
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élargissement du périmètre ORT. 

Conformément au projet de convention joint en annexe, les signataires de l’ORT seraient l’État, 
Vals de Saintonge Communauté et les villes lauréates. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR),
Vu la délibération n°CC2019_100 du 27 juin 2019 autorisant l’engagement de Vals de Saintonge 
Communauté dans l’Opération de revitalisation de territoire.  
Considérant que Vals de Saintonge Communauté souhaite maintenir sa politique intercommunale 
de revitalisation des centres-bourgs de son territoire en accompagnant les communes engagées 
dans cette démarche et en poursuivant son soutien dans le cadre du programme « Petites villes de
demain ».

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire :
•de poursuivre l’engagement de Vals de Saintonge Communauté dans l’Opération de 

revitalisation de territoire (ORT) en s’intégrant dans une ORT multi-sites,
•d’autoriser monsieur le président à signer le projet de convention joint en annexe,
•d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité.

•Pour : 101
•Contre : 2
•Abstention : 7

Ainsi fait et délibéré, les jours et an susdits,

Au registre sont les signatures,

Pour copie certifiée conforme.

Fait à Saint-Jean d'Angély,

#signature#
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